
Comment la sécurité sociale gère-t-elle les accidents
professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

La sécurité sociale luxembourgeoise, via l'Association d'assurance accident (AAA), assure la prise en charge

complète des accidents professionnels. Elle reconnaît l'accident, prend en charge intégralement tous les soins

médicaux, pharmaceutiques, hospitaliers et de réadaptation, et verse des indemnités pécuniaires à 100 % du

salaire brut dès le premier jour d'incapacité temporaire, sans délai de carence.

En cas d'incapacité permanente, l'AAA attribue une rente d'invalidité calculée selon le taux d'incapacité déterminé

par expertise médicale. Des rentes de survivants sont prévues en cas de décès. Ce système garantit une protection

sociale uniforme pour tous les salariés.

L'employeur doit respecter strictement le délai de déclaration de 8 jours auprès de l'AAA pour préserver les droits à

indemnisation du salarié. Le non-respect de ce délai peut entraîner la perte du droit à indemnisation pour la victime et

engager la responsabilité de l'employeur.

Le régime luxembourgeois repose sur le Code de la sécurité sociale (articles 94 à 109), qui définit les conditions de

reconnaissance, les prestations et les procédures. L'AAA statue souverainement sur la reconnaissance du caractère

professionnel de l'accident après instruction du dossier.

Définition

Un accident professionnel est défini par le Code de la sécurité sociale comme un événement soudain survenu

par le fait ou à l'occasion du travail, entraînant une lésion corporelle ou psychique. Cette définition englobe

également les accidents de trajet, à condition que le déplacement soit directement lié à l'activité professionnelle,

sans interruption ou détour pour motif personnel.

La reconnaissance de l'accident professionnel relève exclusivement de l'Association d'assurance accident

(AAA), établissement public qui gère le régime obligatoire de sécurité sociale en matière d'accidents du travail au

Luxembourg. La jurisprudence luxembourgeoise précise que l'accident doit être caractérisé par l'action soudaine

d'une cause extérieure provoquant au cours du travail une lésion de l'organisme humain.

Questions fréquentes

Comment sont indemnisés les salariés victimes d'un accident professionnel au Luxembourg ?

Les salariés victimes d'un accident professionnel bénéficient d'indemnités pécuniaires à 100 % de leur salaire brut dès le premier jour
d'incapacité temporaire, sans délai de carence, pendant une durée maximale de 78 semaines sur une période de 104 semaines. En cas
d'incapacité permanente, l'AAA attribue une rente d'invalidité calculée selon le taux d'incapacité déterminé par expertise médicale.
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Dans quel délai l'employeur doit-il déclarer un accident professionnel à l'AAA ?

L'employeur doit obligatoirement déclarer l'accident professionnel à l'AAA dans un délai maximum de 8 jours suivant la survenance ou la
connaissance de l'accident. Le non-respect de ce délai peut entraîner la perte du droit à indemnisation pour la victime et engager la
responsabilité de l'employeur.

Qu'est-ce que l'Association d'assurance accident (AAA) et quel est son rôle en cas d'accident professionnel au Luxembourg ?

L'Association d'assurance accident (AAA) est l'établissement public qui gère le régime obligatoire de sécurité sociale en matière
d'accidents du travail au Luxembourg. Elle reconnaît le caractère professionnel de l'accident, prend en charge intégralement tous les
soins médicaux, pharmaceutiques, hospitaliers et de réadaptation, et verse des indemnités pécuniaires à 100 % du salaire brut dès le
premier jour d'incapacité temporaire, sans délai de carence.

Que peut faire un salarié si l'AAA refuse de reconnaître le caractère professionnel de son accident ?

En cas de refus de reconnaissance par l'AAA, la victime dispose d'un délai de 40 jours pour former opposition auprès du conseil
d'administration de l'AAA. Si cette opposition est rejetée, elle peut ensuite introduire un recours devant le Conseil arbitral de la sécurité
sociale pour contester la décision.

Conditions d’exercice

Pour que la sécurité sociale intervienne, plusieurs conditions cumulatives doivent être réunies :

L'accident doit survenir dans le cadre de l'exécution du contrat de travail, sous l'autorité de l'employeur

Il doit exister un lien de subordination entre la victime et l'employeur

La victime ne doit pas avoir commis de faute lourde (pour les accidents de trajet)

L'accident doit être déclaré à l'AAA dans un délai de 8 jours par l'employeur

La victime doit être affiliée au CCSS en tant que salarié ou assimilé

La reconnaissance par l'AAA conditionne l'ouverture des droits à indemnisation

En cas de désaccord sur la reconnaissance de l'accident, la victime dispose d'un délai de 40 jours pour former

opposition auprès du conseil d'administration de l'AAA. Cette décision peut ensuite faire l'objet d'un recours devant le

Conseil arbitral de la sécurité sociale.

Modalités pratiques

Déclaration obligatoire : L'employeur doit transmettre une déclaration d'accident à l'AAA dans les 8 jours suivant la

survenance ou la connaissance de l'accident, accompagnée de tous les documents médicaux justificatifs.

Prise en charge médicale : La victime bénéficie d'une prise en charge intégrale des soins médicaux,

pharmaceutiques, hospitaliers et de réadaptation, sans avance de frais. Les prestations sont prises en charge par la

Caisse nationale de santé (CNS) pour le compte de l'AAA.
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Type de prestation Durée / Montant Base légale

Indemnités pécuniaires 100 % du salaire brut, dès le 1er jour CSS art. 97

Durée maximale indemnisation 78 semaines sur période de 104 semaines CSS art. 97

Rente d'invalidité Selon taux d'incapacité permanente CSS art. 97

Délai déclaration employeur 8 jours maximum CSS art. 94

Délai opposition victime 40 jours contre refus AAA CSS art. 94

Procédure de reconnaissance : L'AAA instruit le dossier et statue sur le caractère professionnel de l'accident. En

cas de refus, la victime peut introduire une opposition dans les 40 jours, puis un recours devant le Conseil arbitral de

la sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent sensibiliser les salariés à la déclaration immédiate de tout accident, même mineur, pour

garantir la traçabilité et la préservation des droits. La tenue d'une liste des accidents ayant entraîné une incapacité

supérieure à 3 jours est obligatoire conformément à l'article L.312-5 du Code du travail.

Il est essentiel de veiller à la conformité des déclarations et à la transmission rapide des documents médicaux.

Une collaboration étroite avec le médecin du travail et l'AAA facilite la gestion des dossiers et la prévention des

contentieux. L'employeur doit remettre au salarié une copie de la déclaration transmise à l'AAA.

En cas de contestation, la procédure de recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale doit être respectée.

Il est recommandé de documenter toutes les démarches et de conserver une traçabilité complète des échanges et

décisions.

L'employeur doit également informer sans délai l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas d'accident grave

ayant occasionné la mort ou des lésions graves (fractures, brûlures au 3e degré, etc.), conformément à l'article

L.614-11 du Code du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale, art. 92-94 Définition de l'accident du travail et de trajet, conditions de reconnaissance

Code de la sécurité sociale, art. 95-97 Prestations en nature et en espèces, indemnisation

Code de la sécurité sociale, art. 98-

109
Rentes d'invalidité, rentes de survivants, procédures

Code du travail, art. L.312-5
Obligation de tenir une liste des accidents ayant entraîné incapacité > 3

jours

Code du travail, art. L.614-11 Déclaration des accidents graves à l'ITM

Loi modifiée du 17 juin 1994 Prévention des accidents du travail et organisation de l'AAA

Règlement grand-ducal du 24 juin

1994
Déclaration des accidents et registre des accidents bénins

L'absence ou le retard dans la déclaration d'un accident professionnel peut entraîner la perte du droit à indemnisation pour la

victime et engager la responsabilité de l'employeur. Le respect scrupuleux des délais et formalités prescrits par le Code de la

sécurité sociale est impératif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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